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42.0.1

* RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l'entreprise

∙ 1.1 Identificateur de produit

∙ Nom du produit: Metaflux 70-08 Super-Dégrippant Spray
∙ 1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

Pas d'autres informations importantes disponibles.
∙ Emploi de la substance / de la préparation Lubrifiants

∙ 1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
∙ Producteur/fournisseur:

SODITEC Sárl
24, Rue Joseph Marie Jacquard - BP 40180
F-67400 Illkirch
Tel. ++33  (0)388552940
E-mail: info.soditec@metaflux.fr - Internet : www.metaflux.fr

∙ Service chargé des renseignements: Tel. ++33  (0)388552940
∙ 1.4 Numéro d'appel d'urgence:

ORFILA (Information- I.N.F.S.)
0033(0)145425959

* RUBRIQUE 2: Identification des dangers

∙ 2.1 Classification de la substance ou du mélange
∙ Classification selon le règlement (CE) n° 1272/2008

Aerosol 1 H222-H229 Aérosol extrêmement inflammable. Récipient sous pression: peut éclater sous l’effet
de la chaleur.

∙ 2.2 Éléments d'étiquetage
∙ Etiquetage selon le règlement (CE) n° 1272/2008

L'identification d'un risque d'aspiration (Asp. Tox. 1 H304) ne est pas nécessaire pour les aérosols.
Le produit est classifié et étiqueté selon le règlement CLP.
∙ Pictogrammes de danger

GHS02

∙ Mention d'avertissement Danger
∙ Mentions de danger

H222-H229 Aérosol extrêmement inflammable. Récipient sous pression: peut éclater sous l’effet de la
chaleur.

∙ Conseils de prudence
P102 Tenir hors de portée des enfants.
P210 Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes nues et de toute

autre source d’inflammation. Ne pas fumer.
P251 Ne pas perforer, ni brûler, même après usage.
P211 Ne pas vaporiser sur une flamme nue ou sur toute autre source d'ignition.
P410+P412 Protéger du rayonnement solaire. Ne pas exposer à une température supérieure à 50 °C.
P501 Éliminer le contenu/récipient comme des déchets spéciaux.
∙ Indications complémentaires:

EUH066 L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau.
∙ 2.3 Autres dangers
∙ Résultats des évaluations PBT et vPvB
∙ PBT: Non applicable.
∙ vPvB: Non applicable.
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RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

∙ 3.2 Caractérisation chimique: Mélanges
∙ Description: Mélange des substances mentionnées à la suite avec des additifs non dangereux.

∙ Composants dangereux:

CAS: 64742-48-9
Numéro CE: 918-481-9
Reg.nr.: 01-2119457273-39

Hydrocarbures, C10-C13, n-alcanes, iso-alcanes, composés
cycliques, substances aromatiques <2 %

 Asp. Tox. 1, H304

50-<99,999%

CAS: 124-38-9
EINECS: 204-696-9

dioxyde de carbone
 Press. Gas L, H280

1-2,5%

∙ Indications complémentaires: Pour le libellé des phrases de risque citées, se référer au chapitre 16.

RUBRIQUE 4: Premiers secours

∙ 4.1 Description des premiers secours
∙ Après inhalation: Donner de l'air frais, consulter un médecin en cas de troubles.
∙ Après contact avec la peau: En cas de contact avec la peau, laver à l'eau et au savon.
∙ Après contact avec les yeux:

Rincer les yeux, sous l'eau courante, pendant plusieurs minutes, en écartant bien les paupières.
∙ Après ingestion: Ne pas faire vomir, demander d'urgence une assistance médicale.
∙ 4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différés Pas d'autres informations importantes disponibles.
∙ 4.3 Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

Pas d'autres informations importantes disponibles.

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l'incendie

∙ 5.1 Moyens d'extinction
∙ Moyens d'extinction:

CO2, poudre d'extinction ou eau pulvérisée. Combattre les foyers importants avec de l'eau pulvérisée ou de
la mousse résistant à l'alcool.
∙ Produits extincteurs déconseillés pour des raisons de sécurité: Jet d'eau à grand débit
∙ 5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Pas d'autres informations importantes disponibles.
∙ 5.3 Conseils aux pompiers
∙ Equipement spécial de sécurité:

Porter un appareil de protection respiratoire.
Ne pas inhaler les gaz d'explosion et les gaz d'incendie.

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

∙ 6.1 Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence
Veiller à une aération suffisante.
Le produit constitue, avec l'eau, une couche glissante.
∙ 6.2 Précautions pour la protection de l'environnement:

Ne pas rejeter dans les canalisations, dans les eaux de surface et dans les nappes d'eau souterraines.
∙ 6.3 Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage:

Evacuer les matériaux contaminés en tant que déchets conformément au point 13.
Assurer une aération suffisante.
∙ 6.4 Référence à d'autres rubriques

Afin d'obtenir des informations pour une manipulation sûre, consulter le chapitre 7.
Afin d'obtenir des informations sur les équipements de protection personnels, consulter le chapitre 8.
Afin d'obtenir des informations sur l'élimination, consulter le chapitre 13.
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RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

∙ 7.1 Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Veiller à une bonne ventilation/aspiration du poste de travail.
∙ Préventions des incendies et des explosions:

Récipient sous pression: A protéger contre les rayons solaires et à ne pas exposer à une température
supérieure à 50 °C (par exemple, aux lampes à incandescence). Ne pas percer ou brûler, même après usage.
Ne pas vaporiser vers une flamme ou un corps incandescent.

∙ 7.2 Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
∙ Stockage:
∙ Exigences concernant les lieux et conteneurs de stockage:

Respecter les prescriptions légales pour le stockage des emballages sous pression.
Stocker dans un endroit frais.
∙ Indications concernant le stockage commun: Pas nécessaire.
∙ Autres indications sur les conditions de stockage: Néant.
∙ 7.3 Utilisation(s) finale(s) particulière(s) Pas d'autres informations importantes disponibles.

RUBRIQUE 8: Contrôles de l'exposition/protection individuelle

∙ Indications complémentaires pour l'agencement des installations techniques:
Sans autre indication, voir point 7.

∙ 8.1 Paramètres de contrôle

∙ Composants présentant des valeurs-seuil à surveiller par poste de travail:

124-38-9 dioxyde de carbone

IOELV (EU) 9000 mg/m³, 5000 ppm

∙ Remarques supplémentaires:
Le présent document s'appuie sur les listes en vigueur au moment de son élaboration.

∙ 8.2 Contrôles de l'exposition
∙ Equipement de protection individuel:
∙ Mesures générales de protection et d'hygiène:

Se laver les mains avant les pauses et en fin de travail.
Ne pas inhaler les gaz, les vapeurs et les aérosols.
∙ Protection respiratoire: N'est pas nécessaire si la pièce dispose d'une bonne ventilation.
∙ Protection des mains:

Gants de protection

∙ Matériau des gants En cas de contamination: gants en nitrile (EN 374 ;0,4 mm;  permeation >480min)
∙ Temps de pénétration du matériau des gants > 480 min
∙ Protection des yeux: Pas nécessaire.

* RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

∙ 9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles
∙ Indications générales
∙ Aspect:

Forme: Aérosol
Couleur: Jaune clair

∙ Odeur: Caractéristique

∙ Changement d'état
Point de fusion: Non déterminé.

(suite page 4)
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Point d'ébullition: 180 °C

∙ Point d'éclair 65 °C

∙ Température d'inflammation: 240 °C

∙ Auto-inflammation: Le produit ne s'enflamme pas spontanément.

∙ Danger d'explosion: Risque d'explosion a une temperature > 50 °C. En usage la formation de
mélanges explosives avec air est possible

∙ Limites d'explosion:
Inférieure: 0,6 Vol %
Supérieure: 6,0 Vol %
Pression (20 °C) 5 - 6 bar

∙ Densité à 20 °C: 0,803 g/cm³

∙ Solubilité dans/miscibilité avec
l'eau: Pas ou peu miscible

∙ Teneur en solvants:
Solvants organiques: 88,6 %
VOC (CE) 0,285 kg/400 ml
COV 88,6 %

Teneur en substances solides: 9,8 %
∙ 9.2 Autres informations Pas d'autres informations importantes disponibles.

∙ Autres indications Les vapeurs sont plus lourdes que l'air.

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

∙ 10.1 Réactivité Pas d'autres informations importantes disponibles.
∙ 10.2 Stabilité chimique
∙ Décomposition thermique/conditions à éviter: Pas de décomposition en cas d'usage conforme.
∙ 10.3 Possibilité de réactions dangereuses Aucune réaction dangereuse connue.
∙ 10.4 Conditions à éviter Pas d'autres informations importantes disponibles.
∙ 10.5 Matières incompatibles: Pas d'autres informations importantes disponibles.
∙ 10.6 Produits de décomposition dangereux: Pas de produits de décomposition dangereux connus

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

∙ 11.1 Informations sur les effets toxicologiques
∙ Toxicité aiguë Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

∙ Valeurs LD/LC50 déterminantes pour la classification:

64742-48-9 Hydrocarbures, C10-C13, n-alcanes, iso-alcanes, composés
cycliques, substances aromatiques <2 %

Oral LD50 >5000 mg/kg (rat)

Dermique LD50 >3000 mg/kg (rab)

∙ Effet primaire d'irritation:
∙ Corrosion cutanée/irritation cutanée Faiblement irritant - marquage non obligatoire.
∙ Lésions oculaires graves/irritation oculaire

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
∙ Sensibilisation respiratoire ou cutanée

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
∙ Effets CMR (cancérogène, mutagène et toxique pour la reproduction)
∙ Mutagénicité sur les cellules germinales

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
(suite page 5)
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∙ Cancérogénicité Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
∙ Toxicité pour la reproduction

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
∙ Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition unique

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
∙ Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition répétée

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
∙ Danger par aspiration

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

RUBRIQUE 12: Informations écologiques

∙ 12.1 Toxicité
∙ Toxicité aquatique: Pas d'autres informations importantes disponibles.
∙ 12.2 Persistance et dégradabilité Pas d'autres informations importantes disponibles.
∙ 12.3 Potentiel de bioaccumulation Pas d'autres informations importantes disponibles.
∙ 12.4 Mobilité dans le sol Pas d'autres informations importantes disponibles.
∙ Autres indications écologiques:
∙ Indications générales:

Catégorie de pollution des eaux 1 (D) (Classification propre): peu polluant
Ne pas laisser le produit, non dilué ou en grande quantité, pénétrer la nappe phréatique, les eaux ou les
canalisations.
∙ 12.5 Résultats des évaluations PBT et VPVB
∙ PBT: Non applicable.
∙ vPvB: Non applicable.
∙ 12.6 Autres effets néfastes Pas d'autres informations importantes disponibles.

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination

∙ 13.1 Méthodes de traitement des déchets
∙ Recommandation:

aérosols vides: recyclage
aérosols non-vides:à éliminer avec déchets spéciaux

∙ Catalogue européen des déchets

16 00 00 DÉCHETS NON DÉCRITS AILLEURS DANS LA LISTE

16 05 00 gaz en récipients à pression et produits chimiques mis au rebut

16 05 04 gaz en récipients à pression (y compris les halons) contenant des substances dangereuses

07 00 00 DÉCHETS DES PROCÉDÉS DE LA CHIMIE ORGANIQUE

07 06 00 déchets provenant de la FFDU des corps gras, savons, détergents, désinfectants et cosmétiques

07 06 04 autres solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques

∙ Emballages non nettoyés:
∙ Recommandation: Evacuation conformément aux prescriptions légales.
∙ Produit de nettoyage recommandé: White-Spirit

* RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

∙ 14.1 Numéro ONU
∙ ADR, IMDG, IATA UN1950

∙ 14.2 Désignation officielle de transport de l'ONU
∙ ADR 1950 AÉROSOLS
∙ IMDG AEROSOLS

(suite page 6)
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∙ IATA AEROSOLS, flammable

∙ 14.3 Classe(s) de danger pour le transport

∙ ADR

∙ Classe 2   5F Gaz.
∙ Étiquette 2.1

∙ IMDG, IATA

∙ Class 2.1
∙ Label 2.1

∙ 14.4 Groupe d'emballage
∙ ADR, IMDG, IATA néant

∙ 14.5 Dangers pour l'environnement:
∙ Marine Pollutant: Non

∙ 14.6 Précautions particulières à prendre par
l'utilisateur Attention: Gaz.
∙ Indice Kemler: - 
∙ No EMS: F-D,S-U

∙ 14.7 Transport en vrac conformément à l'annexe II
de la convention Marpol et au recueil IBC Non applicable.

∙ Indications complémentaires de transport:

∙ ADR
∙ Quantités limitées (LQ) 1L
∙ Catégorie de transport 2 
∙ Code de restriction en tunnels D 
∙ Remarques: Quantité limiteé (LQ2); Marque cartonnage: UN 1950

(rhombe)
Mentionner au document transport:  mode de transport
suivant le chapitre 3.4 ADR

∙ "Règlement type" de l'ONU: UN1950, AÉROSOLS, 2.1

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation

∙ 15.1 Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de
santé et d'environnement
Pas d'autres informations importantes disponibles.
∙ 15.2 Évaluation de la sécurité chimique: Une évaluation de la sécurité chimique n'a pas été réalisée.

RUBRIQUE 16: Autres informations
Ces indications sont fondées sur l'état actuel de nos connaissances, mais ne constituent pas une garantie
quant aux propriétés du produit et ne donnent pas lieu à un rapport juridique contractuel.

∙ Phrases importantes
H280 Contient un gaz sous pression; peut exploser sous l'effet de la chaleur.

(suite page 7)
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H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires.
∙ Acronymes et abréviations:

RID: Règlement international concernant le transport des marchandises dangereuses par chemin de fer
ICAO: International Civil Aviation Organisation
ADR: Accord européen sur le transport des marchandises dangereuses par Route
IMDG: International Maritime Code for Dangerous Goods
IATA: International Air Transport Association
GHS: Globally Harmonised System of Classification and Labelling of Chemicals
EINECS: European Inventory of Existing Commercial Chemical Substances
ELINCS: European List of Notified Chemical Substances
CAS: Chemical Abstracts Service (division of the American Chemical Society)
VOCV: Lenkungsabgabe auf flüchtigen organischen Verbindungen, Schweis (Swiss Ordinance on volatile organic compounds)
VOC: Volatile Organic Compounds (USA, EU)
LC50: Lethal concentration, 50 percent
LD50: Lethal dose, 50 percent
PBT: Persistent, Bioaccumulative and Toxic
vPvB: very Persistent and very Bioaccumulative
Aerosol 1: Flammable aerosols, Hazard Category 1
Press. Gas L: Gases under pressure: Liquefied gas
Asp. Tox. 1: Aspiration hazard, Hazard Category 1
∙ * Données modifiées par rapport à la version précédente   
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